
L'employeur peut-il différer une promotion pour des raisons
budgétaires ?

Réponse courte

L'employeur peut différer une promotion pour des raisons budgétaires, à condition d'agir dans le cadre de son

pouvoir d'organisation (L.121-4) et de respecter les principes d'égalité de traitement entre salariés comparables (

L.241-2 et L.251-2) et de non-discrimination. Le report ne doit ni reposer sur un critère prohibé, ni violer un

engagement contractuel, conventionnel ou un usage interne consolidé.

La motivation budgétaire doit être documentée et appliquée de manière uniforme à tous les salariés concernés, sous

peine d'être qualifiée de discrimination indirecte révélée par les écarts statistiques par le tribunal du travail. Si la

promotion résulte d'un accord écrit, d'une convention collective ou d'un engagement unilatéral, le différé requiert

l'accord du salarié ou suit les modalités prévues. La traçabilité écrite des motifs financiers est essentielle.

Définition

Le différé de promotion consiste à reporter la prise d'effet d'une élévation de fonction alors que le salarié remplit

les conditions. Il relève du pouvoir d'organisation de l'employeur (L.121-4), dans la limite des engagements

contractuels et conventionnels.

Aucun salarié n'a de droit subjectif à la promotion ; il a un droit à un examen non discriminatoire de sa

candidature.

Questions fréquentes

Comment documenter le motif budgétaire ?

La motivation budgétaire doit être documentée par des éléments financiers internes (budget, plans de trésorerie, projections). Cette
documentation est conservée 5 ans afin de démontrer la réalité du motif en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Faut-il informer la délégation du personnel ?

Oui, les mesures budgétaires touchant l'emploi doivent être communiquées à la délégation du personnel, conformément aux obligations
d'information. Cette communication renforce la transparence du processus et la traçabilité des décisions financières.

L'employeur peut-il différer une promotion pour des raisons budgétaires ?

L'employeur peut différer une promotion pour des raisons budgétaires, à condition d'agir dans le cadre de son pouvoir d'organisation
(L.121-4) et de respecter les principes d'égalité de traitement (L.241-2 et L.251-2) et de non-discrimination.

Le différé doit-il s'appliquer uniformément ?

La mesure de report doit être appliquée uniformément à tous les salariés comparables pour éviter une qualification de discrimination
indirecte. Une application sélective déclenche l'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) et expose à une sanction de 251 à 25 000 €.

Que se passe-t-il si la promotion résulte d'un engagement écrit ?

Si la promotion résulte d'un accord écrit, d'une convention collective ou d'un engagement unilatéral, le différé requiert l'accord du salarié
ou suit les modalités prévues. L'employeur doit vérifier l'absence d'engagement ferme avant tout report.
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Quelle communication faire au salarié sur le différé ?

L'employeur doit notifier par écrit le report en précisant le motif budgétaire et la durée prévisionnelle. Cette notification assure la traçabilité
et permet le réexamen périodique de la situation, avec levée du différé dès que la contrainte budgétaire est résorbée.

Conditions d’exercice

Le différé budgétaire ne peut servir à dissimuler une décision discriminatoire. Le tribunal du travail apprécie la réalité

du motif et son application uniforme aux salariés comparables.

Condition Exigence

Réalité du motif Documentation financière interne (budget, prévisions)

Application uniforme Même différé pour tous les salariés concernés comparables

Absence d'engagement ferme Vérification de l'absence de promesse écrite ou conventionnelle

Non-discrimination Le report ne doit pas masquer un motif prohibé (L.241-2, L.251-2)

Information du salarié Notification écrite des motifs et de la durée prévisionnelle

Information DP Mesures touchant l'emploi communiquées à la délégation

Modalités pratiques

L'employeur formalise la décision de report et conserve les justificatifs financiers. La traçabilité écrite est la première

ligne de défense en cas de contestation.

Démarche Précision

Vérification des engagements Contrat, convention collective, usage, engagement unilatéral écrit

Documentation budgétaire Notes financières internes, projections, plans de trésorerie

Notification écrite Lettre au salarié motivant le report et indiquant la durée prévisionnelle

Application uniforme Mêmes mesures pour les salariés comparables, même critère

Information DP Communication à la délégation des décisions touchant l'emploi

Suivi Réexamen périodique selon le calendrier annoncé

Conservation 5 ans Documents financiers et notifications archivés
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Pratiques et recommandations

Documenter précisément les motifs budgétaires par des éléments financiers internes (budget, plans de trésorerie,

projections) afin de démontrer la réalité du motif.

Vérifier l'absence d'engagement ferme (contrat, accord oral écrit, convention collective, usage consolidé) avant de

différer une promotion.

Notifier par écrit le report au salarié en précisant le motif budgétaire et la durée prévisionnelle, afin d'assurer la

traçabilité.

Appliquer uniformément la mesure de report à tous les salariés comparables pour éviter une qualification de

discrimination indirecte.

Communiquer à la délégation du personnel les mesures budgétaires touchant l'emploi, conformément aux

obligations d'information.

Réexaminer périodiquement la situation et lever le différé dès que la contrainte budgétaire est résorbée, en notifiant

la décision au salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite du contrat et avenants

Art. L.121-4 Pouvoir d'organisation de l'employeur

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € pour discrimination

Art. L.251-2 Champ étendu aux autres motifs

Art. L.414-9, point 3 Co-décision sur les critères généraux de promotion

Le différé budgétaire est licite s'il est réel, documenté et uniformément appliqué. Une application sélective déclenche l'inversion de la

charge de la preuve (L.243-1) et expose à une sanction de 251 à 25 000 € (L.243-4) ainsi qu'à la nullité de la décision et à des

dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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